
-Aides et avantage fiscal +Tarif dépendance

+Tarif hébergement GIR

+Tarifs soins
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Suivez Léo MATHIEU, 
Conseiller Seniors à Marseille

COMPRENDRE LE PRIX D’UN EHPAD EN 2025

Aide Personnalisée à l'Autonomie (APA) : 
Le GIR détermine l'éligibilité et le montant de l'APA.

Aide aux actes de la vie quotidienne (AVQ) : 
toilette, habillage, repas, mobilité.

Surveillance et accompagnement liés à 
l'état de santé et au niveau de dépendance.

Animation et activités adaptées aux 
résidents dépendants.

Coordination des soins en lien avec la 
dépendance.

Le tarif dépendance est
fonction du niveau de perte
d'autonomie du résident.

Evalué à l'aide de la grille AGGIR.

Les résidents sont classés par
GIR de 1 à 6. 

Le GIR 1 correspond à la perte
d'autonomie la plus importante
et le GIR 6 à l'autonomie.
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Tarif GIR 1-2 
Résident.es

 très dépendant.es. 

Tarif GIR 3-4 
Résident.es 

dépendant.es.

Tarif GIR 5-6 
Résident.es 
autonomes.

1
Hébergement : Mise à disposition et
entretien de la chambre (mobilier,
literie, nettoyage).

2
Restauration : Repas (petit-déjeuner,
déjeuner, dîner, collations), leur
préparation et leur service.

3
Entretien du linge : Lavage du linge
plat (draps, serviettes) et du linge
personnel.

4
Animation et activités : Animations et
activités sociales, culturelles pour tous
les résidents.

5
Charges générales : Chauffage,
électricité, assurances, maintenance
des locaux et des équipements, eau.

6
Services administratifs : Accueil,
réception, gestion administrative du
séjour.

1 Soins infirmiers : Réalisés par les infirmier.es (distribution et administration des
médicaments, pansements, injections, etc....)

2 Aid.es-soignant.es : Accompagnement dans les soins d'hygiène, le confort, en lien 
avec les prescriptions médicales.

3 Prestations des professionnels paramédicaux : Kinésithérapeutes, ergothérapeutes,
psychologues.

4 Matériel médical et dispositifs médicaux nécessaires aux soins courants.

5 Coordination des soins au sein de l'établissement et avec les intervenants extérieurs.

2 Aide Sociale à l'Hébergement (ASH) : 
Soumise à des conditions de ressources strictes.

3 Aides au logement (APL ou ALS) :
APL si EHPAD conventionné, ALS dans les autres cas.

4 Réduction d'impôt sur le revenu : 
25% des sommes versées, limitée à 2,5K€ par an.


